
1. Lors de l’examen d’une demande de visa uniforme, le 
respect par le demandeur des conditions d’entrée énoncées à 
l’article 5, paragraphe 1, points a), c), d) et e), du code 
frontières Schengen est vérifié et une attention particulière est 
accordée à l’évaluation du risque d’immigration illégale ou du 
risque pour la sécurité des États membres que présenterait le 
demandeur ainsi qu’à sa volonté de quitter le territoire des 
États membres avant la date d’expiration du visa demandé. 
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